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Présentation

La fonction publique française a connu une histoire riche d’évolutions,
notamment depuis la Révolution française qui a consacré le principe d’égal
accès aux emplois publics et a ainsi forgé un système moderne d’emploi
public. Son organisation contemporaine fait l’objet de modifications répé-
tées de la part des pouvoirs publics, qui souhaitent en améliorer l’efficacité,
et en faciliter la gestion.

Le droit de la fonction publique constitue une branche du droit admi-
nistratif dédiée à l’organisation et au fonctionnement des relations
d’emplois particulières que développent les employeurs chargés de
missions d’intérêt général, voire de service public, avec leurs agents.

Ceux-ci sont dans une situation particulière de subordination profession-
nelle, de droit public, que décrit le droit de la fonction publique. Les
agents publics (fonctionnaires titulaires ou agents publics non titulaires)
sont, en raison de la mission particulière qui leur est confiée, soumis à des
obligations spécifiques (p. ex. devoir de réserve), mais bénéficient symétri-
quement de droits parfois renforcés (p. ex. la protection fonctionnelle).

Le droit de la fonction publique est soumis régulièrement à des modifica-
tions, et les réformes récentes (p. ex., dernièrement, la loi du 20 avril 2016
relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires) se
succèdent à un rythme soutenu, tendant à moderniser les relations de
travail dans le secteur public. Néanmoins, ces réformes, à caractère
souvent pointilliste, ont souvent pour effet de compliquer les règles juridi-
ques applicables à la fonction publique.

C’est pourquoi cet ouvrage a pour but de présenter de manière synthétique
et claire les différents aspects de la fonction publique. Il doit permettre,
grâce à la présentation des connaissances indispensables, de comprendre



les enjeux actuels liés à la reconfiguration du lien d’emploi dans la fonction
publique (par ex. instauration d’objectifs). Il se base sur les textes normatifs
s’appliquant à la fonction publique (Constitution, droit international, lois,
règlements), ainsi que sur la jurisprudence, indispensable à une compréhen-
sion plus concrète de l’application de ces textes.
Cet ouvrage s’adresse aussi bien aux étudiants des filières juridiques que de
science politique, et plus particulièrement à ceux qui ont l’intention de se
présenter aux concours administratifs. En effet, il est nécessaire pour ceux
qui ont la volonté de devenir des agents publics, de maîtriser le droit de la
fonction publique.
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Introduction

La notion de fonction publique

Le droit de la fonction publique évolue constamment, dans la logique du principe
d’adaptation du service public aux exigences, conjoncturelles, de l’intérêt général. Ses
changements récents sont difficiles à assimiler tant par le public que par les agents, car
ils approfondissent une relation professionnelle qui, à la base, implique des facteurs de
complexité liés à l’accomplissement des missions d’intérêt général, mais sont pour partie
remis en cause. Le droit de la fonction publique a connu une période juridiquement
« faste » dans les années 1980, avec l’avènement du Statut général, modifiant en
profondeur la structure de la fonction publique ainsi que les droits et obligations des
fonctionnaires. Depuis, des modifications ont été apportées régulièrement, mais on
peut affirmer qu’il s’agit d’une politique « impressionniste » : il est difficile d’y percevoir
une vision d’ensemble. Le Conseil constitutionnel a même censuré récemment quelques
dispositions législatives comme étant contradictoires, et donc contraires à l’objectif de
valeur constitutionnelle d’intelligibilité et d’accessibilité de la loi1.

Symétriquement, certains grands textes (réglementation du droit de grève à l’échelle de
la fonction publique entière) font toujours défaut, et la codification de la matière se fait
attendre, malgré la succession de plusieurs lois d’habilitation en ce sens.

Parallèlement, la singularité du lien d’emploi entre l’administration et ses agents tend à
s’estomper sur certains points, sous l’influence de différents facteurs. On en retiendra ici
trois :

– le droit du travail tout d’abord, conduit à appliquer à la fonction publique
certaines solutions juridiques issues du secteur privé, notamment pour combler les
lacunes de certaines réglementations du droit de la fonction publique (p. ex. en
matière de rémunération, de reclassement, de mobilité). Ainsi, on observe une

——

1. Cons. const., 8 sept. 2016, nº 2016-741 DC, Loi relative à la transparence, à la lutte contre la corrup-
tion et à la modernisation de la vie économique (compétences concurrentes de la Haute autorité pour
la transparence de la vie publique et de la commission de déontologie de la fonction publique).



contractualisation très nette du droit de la fonction publique (consécration du CDI).
En d’autres termes, nombre d’acteurs acceptent l’idée d’une « travaillisation » du
droit de la fonction publique (voire de « privatisation »). Le terme est significatif
d’un mouvement qui se développe en règle générale à sens unique : c’est le droit
de la fonction publique qui se rapprocherait de solutions du privé, et non l’inverse ;

– l’influence du droit international ensuite. Le droit de l’Union européenne a
conduit à remettre en cause la conception même du fonctionnaire « à la française »,
en proposant une conception moins globalisante, et une approche «métiers » long-
temps éloignée des préoccupations nationales. L’approfondissement de la liberté de
circulation des travailleurs a conduit à remettre largement en cause la condition de
nationalité mise à l’accès à la fonction publique française, en l’écartant largement
pour les ressortissants de l’Union européenne. Le droit européen, consacré par la
Convention européenne des droits de l’homme, ouvre quant à lui le droit à un
procès équitable devant une juridiction impartiale ; le bénéfice de cette garantie
s’accompagne du développement d’une conception européenne de l’agent public
différente de la conception française. Le droit européen contribue aussi à prohiber
les discriminations de manière générale, et les répercussions ne sont pas négligea-
bles en droit de la fonction publique, notamment en ce qui concerne l’égalité
homme/femme ;

– enfin, la gestion des ressources humaines (GRH). Cet ouvrage ne constitue pour
autant pas un ouvrage de management public, et est bien dédié au droit de la fonc-
tion publique ; ce sont bien les règles juridiques qui seront développées. Mais désor-
mais, les normes juridiques évoluent dans un sens dicté par la référence systéma-
tique à l’efficacité, à l’efficience. Le gouvernement intègre des préoccupations de
gestion et d’efficacité très concrètes dans l’élaboration des projets de textes législa-
tifs et réglementaires dédiés aux agents publics. Nous verrons notamment que
l’introduction de l’évaluation, en substitution à la traditionnelle notation, en
constitue l’une des nombreuses manifestations.

Définition

La fonction publique rassemble les employeurs publics dont les agents sont soumis aux
règles du droit public.

De cette définition juridique de la fonction publique, on retiendra, en terme d’effectifs,
que de nombreux organismes, pourtant publics, ne sont pourtant pas intégrés à la fonc-
tion publique. Il s’agit notamment des établissements publics industriels et commer-
ciaux, parce qu’ils emploient, sauf exception, des personnels de droit privé.

De nombreuses structures, même si elles ont des missions de service public, ne font pas
partie de la fonction publique : leur personnel est donc de droit privé. C’est le cas de
certaines associations, qui sont des personnes morales de droit privé, même si elles
sont financées parfois presque exclusivement par les pouvoirs publics. C’est aussi le cas
des entreprises publiques, qui sont détenues par les pouvoirs publics, et qui peuvent
avoir un statut public d’établissement public (comme la SNCF, la RATP, l’ONF), ou un
statut privé de société anonyme (EDF, ENGIE, Groupe Aéroports de Paris...).
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